MUNICIPALITÉ DE VENISE-EN-QUÉBEC

A une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Venise-en-Québec tenue à l’Hôtel de Ville de Venise-en-Québec, mardi le 26 janvier  2010 à 18h45 heures, conformément aux dispositions du Code Municipal du Québec.

A cette assemblée sont présents les conseillers :

Mesdames Line Émard, Micheline Aubry, Messieurs Pierre Gosselin, André Surprenant, Michel Vanier et Claude Maillé  formant  conseil  sous la présidence du  Maire Monsieur Jacques Landry. 

La Secrétaire-trésorière Madame Diane Bégin assiste également à cette assemblée.

RÉSOLUTION NO. 8066-01-10
CONSIDÉRANT les avertissements écrits datés du 4 juin 2009 et 23 décembre 2009 concernant l’attitude au travail de M. Jacques Demers;

CONSIDÉRANT l’avertissement écrit daté du 7 janvier 2010 concernant l’insubordination au travail de M. Jacques Demers;

CONSIDÉRANT le caractère de ces avertissements;

Proposé par : M. Jacques Landry

Appuyé par : M. Claude Maillé 

ET RÉSOLU


Que ce Conseil impose une suspension sans solde de 5 jours commençant le 28 janvier 2010.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ



Jacques Landry, Maire






Diane Bégin, Secrétaire-trésorière
COPIE CERTIFIÉE CONFORME

_______________________________     

Diane Bégin, Secrétaire-trésorière 
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